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ARRETE COMPLEMENTAIRE 

modifiant et complétant l'arrêté préfectoral 
du 2 novembre 1993 modifié 

réglementant les activités de 
la SOCIETE DIVERSEYLEVER 

Zone Industrielle à ARNAS 

  

Le Préfer de la zone de défense Sud-Est 
Préfer de la région Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 
Gffcier de la Légion d'Hommeur 

VU ie code de l’environnement -partie législative -; 

VU le décret n° 77.133 du 21 septembre 1977 modifié ; 

VU le décret n°99-1220 du 28 décembre 1999 modifiant la nomenclature des installations 

classées . 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à Ja limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU l'arrêté miréstériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la 
consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées 
pour la protection de l’environnement sournises à autorisation ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 94.861 du 28 août 1994 portant approbation du plan régional de 
valorisation et d'élimination des déchets industriels spéciaux en Rhône-Alpes ; 
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VU Farrêté préfectoral n° 96.700 du 26 janvier 1996 portant approbation du plan d'élimination 
des déchets ménagers et assimilés dans le département du Rhône ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 96.652 du 20 décembre 1996 portant approbation du schéma 
directeur d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée-Corse ; 

VU l'arrêté préfectoral du 2 novembre 1993 modifié régissant le fonctionnement des activités 
exercées par ia SOCIETE DIVERSEYLEVER dans son établissement situé Zone 
Industrielle, rue Grange Morin à ARNAS ; 

VU la déclaration en date du 26 avril 2000 de la SOCIETE DIVERSEYLEVER portant, d’une 
part, sur la situation de son établissement eu égard les changements de la nomenclature 
intervenues par décret du 28 décembre 1999 susvisé, et, d’autre part, sur les modifications 
qu’elle a apportées à ses installations, à savoir : 

+ augmentation de la puissance thermique des installations de 
   

combustion, 
+ augmentation de la quantité de produits dangereux pour 

l'environnement aquatique stockée sur le site, 
+ augmentation du stockage de subetances liquides toxiques : 

VU le rapport en date du 6 novembre 2000 de la direction régionale de l'industrie, de la 
recherche et de l'environnement, service chargé de l'inspection des installations classées : 

VU l'avis du conseil départemental d'hygiène exprimé dans sa séance du 21 décembre 2000; 

# 

+ 

CONSIDERANT que la déclaration faite par la SOCIETE DIVERSEYLEVER est conforme 
au dispositions prévues aux articles 20 et 35 du décret du 21 septembre 1977 précité : 

*  _« 

* 

CONSIDERANT que les modifications apportées au stockage de produits dangereux pour 
l'environnement aquatique ne modifient pas le régime de classement de cette installation 
qui reste donc soumise à simple déclaration : 

CONSIDERANT que l'installation précitée est actuellement réglementée par l'arrêté 
préfectoral du 2 novembre 1993 visé ci-dessus ; 

CONSIDERANT, par ailleurs, que les installations de combustion et le stockage de 
substances liquides toxiques , exploités par la SOCIETE DIVERSEYLEVER, relèvent 
maintenant du régime de la déclaration et qu’il y a, donc, lieu d'imposer à l'exploitant des 
prescriptions pour l'exploitation de ces installations afin de préserver les intérêts 
mentionnés à l'article L.511.1 du code de l’environnement ; 

 



  

CONSIDERANT, enfin, que, à la suite de la modification de la nomenclature des installations 
classées, intervenue par décret du 28 décembre 1999, l'activité de fabrication de liquides 
inflammables, exercée par la SOCIETE DIVERSEYLEVER, jalement visée par la 
rubrique 1431, doit être reclassée à la rubrique 1433 ; 

  

CONSIDERANT, de tout ce qui précède, qu'il convient : 

- d'accuser réception de la déclaration du 26 avril 2000 effectuée par la 
SOCIETE DIVERSEYLEVER, 

- de compléter et actualiser les prescriptions techniques imposées à 
l'exploitant par l'arrêté préfectoral du 2 novembre 1993 réglementant l’ensemble de 
l'établissement, 

- de modifier la liste des installations classées autorisées ou déclarées 
exploitées dans l'enceinte de l'établissement : 

CONSIDERANT dés lors qu’il convient de faire application des dispositions de l’article 18 du 
décret du 21 septembre 1977 susvisé ; 

SUR la proposition de Mme la sous-préfête, secrétaire générale adjointe de la préfecture : 

ARRETE: 

Article ler : Il est accusé réception de la déclaration du 26 avril 2000 de la société 

DIVERSEYLEVER relative, d’une part, à la situation de son établissement eu égard les 

changements de la nomenclature intervenues par décret du 28 décembre 1999 susvisé, et, 

d’autre part, à la modification de certaines installations qu'elle exploite dans l'enceinte de son 

établissement situé Zone Industrielle, rue Grange Morin à ARNAS. 

 



Articie # : Le tableau des installations visé à l'articie 1° de l'arrêté du 2 novembre 1993 
modifié ls 10 décembre 1998 réglementant les activités de la société DIVERSEYLEVER 
dans son établissement d'ARNAS est rempiacée par : 

  

  

  

  

  

Désignation des installations Volume des [Rubriques dela] Class. 
activités nomenclature 

Fabrication de produits détergents 46 000 2630-a A 
autres que les savons tonnes/an * 
Stockage et emploi de substances 8,5 tonnes 1131-2 D 
liquides toxiques T 
Stockage et emploi de substances 80 tonnes 11720 D 

dangereuses (très toxiques) pour of 
l'environnement aquatique 
Dépôt en réservoirs manufacturés de 95 n° 1432-2 D 
liquides inflammables de 1° 2 

catégorie : [ 
« alcool isopropylique 35 m° 
“ butyiglycol 15 m° 
= fioul domestiques 30 m° 
« stockages en futs 15 m° 
  

  

Installations de simple mélange à froid | 30tonnes 143-A D 
de liquide inflammables 
Entrepôts couverts, de volume 450 tonnes 1510-2D7 | D 

  supérieur à 5 000 m'. de stockage de ee 
produits et substances combustibles 
  

  

  

  

            
Stockage et emploi d'acides 218 tonnes 1672 D 

* nitique à 58 % so 
= sulfurique à 96 % st D 
= chlorhydrique à 32% 5€ 
» acétique à 75 % 15t 
= phosphorique à 75% 954 

Slockage el emploi de lessive de 140 tonnes 16302 D 
soude et de potasse caustique 
installation de combustion au fioul et 227MW 2910 A 5 
au gaz naturel < 
Installation de rémigération et de ZIOKW 29202 D 
compression travaillant à des A 
ressions supérieures à 10° Pa 

Charge d'accumulateurs 50 KV 2925 D 
stockages de polyéthylène et de 20 mi 26621 © NC             polypropylène {emballages vides) 
  

Article 3 : l'articie 3 de l'arrêté du 2 novembre 1993est complété par : 

18. Emploi et stockage de substances liquides toxiques 

les dispositions de l'arrêté ministériel du 13 juillet 1998 celatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumise à 
déclaration sous la rubrique n° 1131 sont applicables aux installations concemées et en 
particulier :
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48.1 - Règles d'implantation 

Les substances ou préparations doivent être stockées par groupe en tenant compte de leur 
incompatibilité liée à leurs catégories de danger. 

Prescriptions complémentaires pour les liquides toxiques 
- Stockage 

L'installation doit être implantée à une distance d'au moins : 
- 15 m des limites de propriété pour le stockage à l'air libre ou sous auvent, 
- où 5 m des limites de propriété pour des stockages en local ou enceinte, fermé et 
ventilé. 

- Emploi ou menipulation 
Les liquides toxiques doivent être utilisés ou manipulés dans un local ou enceinte, 
ventilé implanté à une distance d'au moins : 

+ 15 m des fimites de propriété dans le cas où la ventilation n'est pas équipée d'une 
installation de traitement d'air appropriée au risque, 

+ ou 5 m des limites de propriété dans le cas où la ventilation est équipée d'une 
installation de traitement d'air appropriée au risque. 

182 - Registre entrée/sortie 
L'exploitant dait tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux 
détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est lenu à le disposition 
de l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours. 

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux 
nécessités de l'exploitation. 

18.3 - Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, 
adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, 

doivent être conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être 
entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. 

  

Le matériel d'intervention doit comprendre au minimum : 

- 2 appareils respiratoires isolants {air ou O2) , 
- 2 combinaisons de protection sauf pour le cas des gaz non corrosifs, 

- des gants. 

Le personnel doit être formé à l'utilisation de ces matériels. 

18.4 - Moyens de secours contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques 
et conformes aux normes en vigueur, notamment : 

- d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux, etc.) publics ou privés dont 
un implanté à 200 mètres au plus du risque, ou des points d'eau, bassins, citernes, etc, 
d'une capacité en rapport avec le risque à défendre, 

-d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux 
présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et 
facilement accessibles. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à 
combattre et compatibles avec les produits stockés etlou avec les produits de 
décomposition thermique de ces produits stockés, 

- d'une réserve de sable meuble ef sec adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litres 
etdes pelles. 

 



18.5 - Stockage 
Les récipients peuvent être stockés en plein air à condition que leur contenu ne soit pas 

sensible à des températures extrêmes et aux intempéries. 

  

  

Les substances ou préparations toxiques doivent être stockées, manipulées où utilisées 
dans des endroits réservés et protégés contre les chocs. 

- Prescriptions complémentaires pour les solides ou liquides toxiques 

Les fûts, tonnelets ou bidons contenant des substances ou préparations toxiques doivent 
être stockés verticalement sur les paiettes. Foute disposition doit être prise pour éviter la 

chute des récipients stockés à l'horizontale. 

19. Installations de combustion 

Les dispositions de l'arrêté ministériel du 25 juillet 1997 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumise à 
déclaration sous la rubrique n° 2910 sont applicables aux installations concemées et en 
particulier : 

19.1 - Règies d'implantation 

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et 
d'explosion et à ne pas compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à 
l'installation. Ils sont suffisamment éloignés de tout stockage et de toute activité mettant en 
œuvre des matières combustibles ou inflammables. L'implantaïion des appareils doit 
satisfaire aux distances d'éloignement suivantes (les distances sont mesurées en projection 
horizontale par rapport aux parois extérieures du local qui les abrite ou, à défaut, aux 
appareils eux-mêmes) : 

2) 10 mètres des limites de propriété et des établissements recevant du public de tre, 28, 
3e et 4e catégories, des immeubles de grande hauteur, des immeubles habités ou 
occupés par des fiers et des voies à grande circulation : 

   
b)10 mètres des installations mettant en œuvre des matières combustibles ou 

inflammables, y compris les stockages aériens de combustibles liquides ou gazeux 
destinés à l'alimentation des appareils de combustion présents dans l'installation. 

A défaut de satisfaire à cette obligation d'éloignement lors de sa mise en service, 
l'installation devra respecter les dispositions de l'article 2-4, 3e alinéa de l'annexe 1 de 
l'arrêté ministériel susvisé. 

Les appareils de combustion destinés à la production d'énergie (tels que les chaudières, les 
turbines ou les moteurs, associés ou non à une postcombustion) doivent être implantés, sauf 
nécessité d'exploitation justifiée par l'exploitant, dans un local uniquement réservé à cet 
usage et répondant aux règles d'implantafion ci-dessus. 

Lorsque les appareils de combustion sont placés en extérieur, des capotages, ou tout autre 
moyen équivalent, sont prévus pour résister aux intempéries. 

19.2 - Interdiction d'activités au-dessus des installations 

Les installations ne doivent pas être surmontées de bâtiments occupés par des tiers, 
habités ou à usage de bureaux, à l'exception de locaux techniques. Elles ne doivent pas 
être implantées en sous-sal de ces bâtiments.
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19.3 - Issues 

Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du 
personnel dans deux directions opposées. L'emplacement des issues doit offrir au 
personnel des moyens de retraite en nombre suffisant. Les portes doivent s'ouvrir vers 

l'extérieur et pouvoir être mandœeuvrées de l'intérieur en toutes circonstances. L'accès 
aux issues est balisé. 

19.4 - Contrôle de la combustion 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permetiant d'une part de 
contrôler leur ben fonctionnement et d'autre part, en cas de défaut, de mettre en 
sécurité l'appareil concemé et au besoin l'installation. 

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux 
comportent un dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit 
entraîner la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible. 

19.5- Moyens de lutie contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux 
risques et conformes aux normes en vigueur. Ceux-ci sont au minimum constitués : 

- des extincteurs portatifs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les 
lieux présentant un risque spécifique, à proximité des dégagements, bien visibles et 
facilement accessibles. Leur nombre est déterminé à raison de deux extincteurs de 
classe 55B au moins par appareil de combustion avec un maximum exigible de quatre 
lorsque la puissance de l'instalation est inférieure à 10 MW et de six dans le cas 

contraire. 
- une réserve d'au moins 0,1m3 de sable maintenu meuble et sec et des pelles {hormis 
pour les installations n'utilisant qu'un combustible gazeux) 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

19.6 - Captage et épuration des rejets à l'atmosphère 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs doivent 
être munies de dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les 
émissions. Ces dispositifs, après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont 
munis d'orifices obturables et accessibles aux fins d'analyse. 

Le débouché des cheminées doit avoir une direction verticale et ne pas comporter 
d'obstacles à la diffusion des gaz {chapeaux chinois,..). 

19.7 - Hauteur des cheminées 

Dans le cas de modifications des installations existantes, les dispositions suivantes doivent 
être respectées. 

Toutes les dispositions sont prises pour que les gaz de combustion soient collectés et 
évacués par un nombre aussi réduit que possible de cheminées qui débouchent à une 

hauteur permettant une bonne dispersion des polluants. 

Si compte tenu des facteurs techniques et économiques, les gaz résiduaires de plusieurs 
appareils de combustion sant ou pourraient être rejetés par une cheminée commune, les 
appareils de combustion ainsi regroupés constituent un ensemble dont la puissance est la
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somme des puissances unitaires des appareils qui le composent. Cette puissance est celle 
retenue dans les tableaux ci-après pour déterminer la hauteur hp de la cheminée (différence 
entre l'alitude du débouché à l'air libre et l'altitude moyenne au sol à l'endroit considéré 
exprimée en mètres) associée à ces appareils. 

Si plusieurs cheminées sont regroupées dans le même conduit, la hauteur de ce dernier sera 
déterminée en se référant au combustible donnant la hauteur de cheminée la plus élevée. 

Pour les installations utilisant normalement du gaz, il n'est pas tenu compte, pour la 
détermination de la hauteur des cheminées, de l'emploi d'un autre combustible lorsque celui- 
ci est destiné à palier, exceptionnellement et pour une courte période, une interruption 
soudaine de l'approvisionnement en gaz. 

AJ Lorsque la puissance est inférieure à 10 MW : 

  

  

  

  

  

  

  

Type de combustible >2MWet | 4MWet EMWet 
<4MW _|<6MW <10 MW 

Gaz naturel 6m &m 
Gaz de pétrole liquéfés et | 7m 1Ëm 
fioui domestique 
Autres combustibles 21m 24m 28m 
Liquides {1} 
Combustibles solides 16m 18m 23m 

Biomasse 12m 14m 1m           
  

{) Si tes combustibles consommés ont une teneur an soufre inférieure à 0,25 gt, la Hauteur de là cheminée pourra être 
réduite du tiers de la hauteur donnée dans les tableaux ci-dessus pour la puissance correspandants (valeur artendie à l'unité 
supérieure). 

Dans le cas d'un appareil de combustion isolé ou d'un groupe d'appareils, raccordé à une 
même cheminée et dont la puissance est inférieure à 2 MW, la hauteur minimale du 
débouché à l'air libre de ta cheminée d'évacuation des gaz de combustion devra dépasser 
d'au moins 3 mêtres le point le plus haut de la toiture surmontant l'installation en cas 
d'utilisation d'un combustible gazeux ou du fioul domestique. Pour les autres combustibles, 
la hauteur de la cheminée ne devra pas être inférieure à 10 mètres. 

B/ Dispositions particulières concernant les chaufigries 

Les appareils de combustion implantés dans une même chaufferie constituent un seul 
ensemble au sens du deuxième alinéa de l'article 6-2-2. La hauteur des cheminées est 
déterminée selon tes indications du point B/ ci-dessus. 

   
Si plusieurs cheminées sont raccordées à des chaudières utilisant le même combustible ou 
bien exclusivement un combustible gazeux et du fioul domestique, on calculera la hauteur 
des cheminées comme s'il ny en avait qu'une correspondant à une installation dont la 
puissance serait égale à la somme des puissances des appareils de combustion concemés, 

Si les combustibles sont différents, on calculera la hauteur des cheminées comme s'i ny 
avait qu'une installañon dont la puissance est égale à la puissance totale des divers 
appareils de combustion, à l'exclusion de ceux utilisant uniquement du gez naturel et en se 
référant au cas du combustible donnant la hauteur la plus élevée. 

C4 Prise en compte des obstacles



S'il y a dans le voisinage des obstacles naturels ou artificiels de nature à perturber la 

dispersion des gaz de combustion (obstacles vus de Ia cheminée considérée sous un angle 
supérieur à 18 degrés dans le plan horizontal), la hauteur de la (ou des) cheminée(s) doit 
être déterminée de la manière suivante : 

- si l'obstacle considéré est situé à une distance inférieure à D de l'axe de la cheminée : 

H=hi+5 
- si l'obstacle considéré est situé à une distance comprise entre D et 5D de l'axe de la 

cheminée : 
Hi= S/4(hi + 54 - ED) 

  

hi est l'altitude d'un point de l'obstacle situé à une distance d de l'axe de la cheminée. Soit 
Hp la plus grande des valeurs de Hi, la hauteur de la cheminée doit être supérieure ou égale 
à la plus grande des valeurs Hp et hp. 

Pour les combustibles gazeux et le fioul domestique, D est pris égai à 25 m si la puissance 
est inférieure à 10 MW et à 40 m si la puissance est supérieure ou égale à 10 MW. Ces 
distances sont doublées dans le cas des autres combustibles. 

19.8 - Valeurs limites de rejet (combustion sous chaudières) 

Les valeurs limites fixées au présent article concement les appareils de combustion destinés 
à la production d'énergie sous chaudières. 

Le débit des gaz de combustion est exprimé en mètre cube dans les conditions normales de 

température et de pression (273 K et 191300 Pa). Les limites de rejet en concentration sont 

exprimées en milligrammes par mêtre cube (mg/mS) sur gaz sec, la teneur en oxygène étant 
ramenée à 6 % en volume dans le cas des combustibles solides, 3 % en voiume pour les 

combustibles liquides ou gazeux et 11 % en volume pour la biomasse. 

La puissance P correspond à la sornme des puissances des appareils de combustion sous 
chaudières qui composent l'ensemble de l'installation. 

  

  

    
  

  

  

    
        
  

1 Oxydes d'azote Poussières 
Type de Oxydes de: en équivalent NO: 

| combustible soufre 
| en équivalent ? PAIOMW , POIOMW | Pet MW | 4<P<10M | POIOMW 

Î ÉE w | 
[Gaz naturel 5 180) 1 100 5 | 
l'Gez de 5 200 150 5 
pétrole e 
liquéñés 

F Fioul 350 200 150 | 30 
| domestique 2) 
Fautres 3400 550 500 150 700 
combustibles @) 

| liquides : i j 
| Combustibles 2000 560 (4) 350 100 
solides | | 

T'Biomasse 200 500 1 180 100     
  

{1) cous imite applique aux instalaïions dont (à puissance totale est eupéroure à 10 MAY lorsque plus de 50% de là 
guisrancs otle de instalaon est our par des générateurs à tubes de fumée.
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{2) cote tie s'applique aux Istallaions dont la puissance totale est supérieure à 10 MU lorsque plus de 50% de la 
puissance totale de instalation est foule par des générateurs à es de fumée. 

{3} Cette limite s'applique aux instations dont la puissance totale est supérieure à 10 MW lorsque plus de 50% de là 
puissance totale de l'installation est fours par des générateurs à tubes de fumée. 

(4) La tits est fée à 800 mg/mS pour les instaations, possédant des chaudières autamalqis moncblecs ou à tubes de 
fumée, dot puissance tas est inférieure à 10 MR: 

19.9 - Mesure périodique de la pollution rejetée 

L'expioitant fait effectuer au moins tous les trois ans, par un organisme agréé par le ministre 
de l'environnement, une mesure du débit rejeté et des teneurs en oxygène, oxydes de 
soufre, poussières et oxydes d'azote dans les gaz rejetés à l'atmosphère selon les méthodes 
normalisés en vigueur. À défaut de méthode spécifique normalisés et lorsque les composés 
sont sous forme particulaire ou vésiculaire, les conditions d'échantillonnage isocinétique 

décrites par la norme NFX 44-052 doivent être respectées. 

La mesure des oxydes de soufre et des poussières n'est pas exigés lorsque les 
combustibles consommés sont exclusivement des combustibles gazeux. La mesure des 

oxydes de soufre n'est pas exigée si le combustible est du fiout domestique. 

Le premier contrôle est effectué six mois äu plus tard après la mise en service de 
l'installation. À cette occasion, les teneurs en monoxyde de carbone et hydrocarbures non 
méthaniques sont déterminées lorsque ces polluants sont réglementés. 

Les mesures sont effectuées sur une durée minimale d'une demi-heure, dans des conditions 
représentatives du fonctionnement de l'installation. Pour les turbines et moteurs, les mesures 
sont effectuées en régime stabilisé à pleine charge.
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ARTICLE 4: 

1. Une copie du présent arrêté sera déposée en mairie d'ARNAS et à la préfecture du Rhône 
(Direction de l’Administration Générale -3ème Bureau) et pourra Y être consultée. 

2. Un extrait du présent arrêté sera affiché en mairie pendent une durée minimum d’un mois : 
procès-verbal de l’accomptissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire. 

3. Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les 
soins de l'exploitant. 

4. Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant dans deux joumaux 
Jocaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE $ : 

  

Délai et voie de recours (article L 514.6 du code de l'environnement) : la présente décision ne 
peut être déférée qu’au tribunal administratif. Le délai de recours est de deux mois pour le 
demandeur ou l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été 
notifiée, 

ARTICLE 6 : 

La secrétaire générale adjointe de la préfecture, le sous-préfet de Villefranche-sur-Saône et le 
directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement, inspecteur des 
installations classées, sont chargés chacun en ce qui le concème de l'exécution du présent 
arrêté, dont une copie sera adressée : 

+ au maire d'ARNAS, chargé de l'affichage prescrit à l'article 4 précité, 
+ à l'exploitant, par la voie administrative 

2 JAE, 201 
LYON, le 

Le Préfépgur Le Préfet, 
La Secrétaire Générale Adjointe, 

| fasses 
Catherine SCHMOTT 

 




